
La circulaire de mars 2007 complète celle de novembre 2005 relative au 
mouvement. Le SPELC avait réagi dès la présentation du projet.
Le SPELC a été peu entendu sauf sur le recensement des services dans le 1er 

degré. Les représentants dans les commissions internes  et les élus CCMD 
feront respecter les priorités.

Contactez les responsables SPELC départementaux 
et adressez leur tous les documents utiles pour le suivi de votre dossier.

www.spelc-fed.fr       au cœur de l’action

AVRIL 2007

CESU
Le Chèque Emploi Service Universel 
(garde d’enfants de moins de 3 ans) 

est mis en place. 
Pour plus d’informations :

      www.cesu-fonctionpublique.fr

I n f o s  p r a t i q u e s

Election présidentielle :
le SPELC interpelle les candidats.

Consultez notre site.

EMPLOI : le mouvement bat son plein 

1er degré

SALAIRES
Valeur annuelle du point d’indice 

54,4113 € 
depuis le 1er février 2007.


